
 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale 
du mardi 25 juillet 2017 

à Le Plessis Robinson (92) 

 

Présents : Michel, Malice, Didier 

Représentés : Antoine, Martine, Hélène Br. 

Total adhérents : 14 

Quorum (25%) = 3,5 

Avec 6 présents/représentés, le quorum est atteint, la réunion débute 
effectivement à 10h30. 

 

I / Rapport moral du président 

L’association est née des cendres du groupe de travail formé par la FFBAD en décembre 2015. Il avait pour but 
de réaliser un état des lieux afin d’identifier les attentes des vétérans et de proposer des solutions adaptées. Ce 
rapport sera mal perçu par les membres du Conseil d’Administration en juin 2016. Ceci décidera les membres du 
groupe de travail de créer une association loi 1901 pour poursuivre le travail commencé par la rédaction de ce 
rapport. 

La création de l’association France Badminton Vétérans sera effective fin juillet 2016. 

Son 1er travail sera de répondre à l’invitation de l’Allemagne qui organise la « Victor Nations Cup » à Hambourg. 
La FFBAD ne souhaitant pas s’engager sur cette compétition, donne l’invitation vers mars 2016 au groupe de 
travail au cas où nous voudrions nous en occuper. Le groupe de travail y trouve une raison d’être, et sous 
l’impulsion de son capitaine, Antoine Latour, réussit à créer une délégation française de 18 joueurs.  
Soyons clair, cette équipe n’avait rien de compétitive. Car avec des joueurs oscillant entre les niveaux 
Départemental  et  National, elle n’avait aucune chance de rivaliser avec les meilleures nations badistes 
européennes qui elles se déplaçaient pour remporter la prestigieuse coupe.  
L’équipe finit sans surprise 6ème sur 6. Mais le groupe de travail aura démontré sa volonté à prendre les choses 
en main et à aller jusqu’au bout avec réussite. 

Juillet 2016, nous participons à la demande de l’Allemagne à la recherche de partenaire pour le championnat 
d’Europe seniors en Slovénie. Via notre groupe email, la recherche sera fructueuse, mais la FFBAD refusera le 
dernier jour de la clôture des inscriptions pratiquement toutes les paires constituées. Quelques associations 
seront acceptées car les joueurs concernés étaient déjà qualifiés dans le tableau. 

Septembre 2016 a lieu le championnat d’Europe Seniors en Slovénie. Les discussions vont bon train entre les 
joueurs qui ne comprennent pas pourquoi la FFBAD n’utilise pas toutes les places mises à disposition par 
Badminton Europe. Et pour la 3ème année consécutive décident de faire une pétition. 
L’AFBV prend les choses en main et fera parvenir cette pétition au Ministre des Sports et au Président de la 



FFBAD en octobre 2016. Nous n’en aurons aucun écho jusqu’à l’arrivée du nouveau président FFBAD élu en 
novembre 2016. 
Suite à la blessure de Corinne B. blessée au tendon d’Achille pendant un match, Malice Devergies (désigné 
également Team Manager par FFBAD) gère la situation auprès du SAMU local pour trouver la meilleure solution 
pour le transport sur l’hôpital et l’éventuelle opération. 
Nous serons aussi amené (Malice Devergies) à traiter avec le Referee de la compétition la demande de Bertrand 
M. de décaler son match en fin d’après-midi afin qu’il puisse passer son examen en vidéo conférence avec la 
métropole. 

Dernier trimestre 2016, la FFBAD nous sollicite pour trouver un organisateur au championnat de France 
Vétérans de mai 2017. Nous utiliserons tous les moyens que nous avons à notre disposition, groupe email ... Dès 
décembre, Malice Devergies utilise son réseau personnel et fait une touche avec la Ligue Grand Est. Le président 
de la FFBAD est prévenu. Mais l’annulation, fin janvier 2017, contre toute attente et à la surprise de tous, de 
l’organisation du championnat de France par le bureau fédéral de la FFBAD, anéantira tous les efforts entrepris. 
Des appels du pied seront fait tout de même pour que Ligue Grand Est envoie son dossier de candidature, mais 
celle-ci restera inflexible.  

Entre temps, des joueurs décideront d’une pétition contre l’annulation de l’organisation du championnat de 
France Vétérans. Celle-ci ne sera pas envoyée car l’association décidera également de faire une pétition plus 
diplomatique par le biais d’internet et du site : www.change.org.  Cette pétition démarre sur les chapeaux de 
roue et atteint rapidement les 1400 soutiens. Elle sera envoyée au président de la FFBAD début février. 

Dans le même temps et malgré l’annulation, Michel Prévot relance un club de Reims pour tout de même 
organiser le championnat de France vétérans. Celui-ci forme rapidement un comité d’organisation avec 2 autres 
clubs locaux et réussissent le tour de force d’envoyer le dossier de candidature en un temps record. 

La FFBAD, avec grande intelligence, reviendra sur sa décision d’annulation et accordera l’organisation du 
championnat de France Vétérans 2017 à Reims et son comité d’organisation. 

Lors d’une réunion entre FFBAD et AFBV à Amiens (France Seniors), l’association s’était proposée d’aider, dans 
la mesure de ses moyens, FFBAD pour la surcharge de travail que cette organisation pourrait causer, et les clubs 
de Reims pour les accompagner dans l’organisation. C’est ce que nous avons fait. 

Avril 2017 : Malice Devergies, membre de AFBV, intègre le Conseil d’Administration de la FFBAD. 

Avril 2017 : Lors de la lecture du rapport du DTN sur l’année 2016 lors du Conseil d’Administration, celui-ci 
énoncera tous les palmarès des français à l’international, mais oubliera de citer les résultats des français au 
championnat d’Europe vétérans en Slovénie (3 titres européens, 7 médailles argent et 7 médailles de bronze). 
Un courrier sera fait à la FFBAD fin juillet pour souligner notre surprise. 

Mai 2017 : FFBAD fait appel à 2 membres de AFBV (Antoine Latour, Lionel Maurin qui avaient postulé pour 
rentrer au Conseil d’Administration de la FFBAD sans arriver à être élu) pour intégrer la commission 
évènementielle et représenter la population vétérans. Michel Prévot, président de AFBV, sera également invité 
à intégrer cette commission. 

Septembre 2016, le club de Wittelsheim s’était positionné pour organiser la Nations Cup 2017 mais jettera 
l’éponge en début d’année 2017. L’organisation Nations Cup nous laisse jusqu’à fin juin 2017 pour trouver un 
organisateur pour l’édition 2018.  

Fin mai, Thierry Stempfel (V3F) de Saint-Louis (68), intéressé par cette compétition, reçoit tous les accords pour 
organiser la Nations Cup 2018 les 1-2 et 3 juin 2018. L’annonce est faite à l’Organisation. Lors du France 
Vétérans de Reims, Michel prévient le président de la FFBAD même si celle-ci n’est aucunement concernée.  
Michel approche également beaucoup de joueurs médaillés qui accueillent favorablement cette nouvelle. 



Michel trouve un partenaire à la compétition. Si le partenariat se concrétise, son nom sera associé à la 
compétition.  
Michel prépare le règlement particulier et la carte d’identité de la compétition. Une liste des meilleurs joueurs 
est préparée afin de leurs envoyer la plaquette de la compétition et de recevoir leur accord pour faire partie de 
la délégation française sous le capitanat d’Antoine Latour. 

Juin 2017 : la FFBAD déroge à son règlement concernant les critères de sélection aux championnats du monde 
vétérans, sous condition que les joueurs médaillés non retenus par ces critères payent leur inscription. AFBV 
gère ces joueurs (François Thomas, Karine Barbot …). 

Championnat du Monde Vétérans : La FFBAD accepte que AFBV recherche des partenaires (en collaboration 
avec elle) en France et à l’international pour des joueurs français médaillés du France vétérans, sans partenaires 
(Viviane Bonnay, Pierre Premat, Stéphane Gilleron, Jean-Luc Le Bouc’h, Caroline Lefebvre, Joël Mevel , Chantal 
Piron….), afin qu’ils puissent jouer un tableau de double. 

Bertrand Marimoutou demande à ce qu’on lui fasse son palmarès afin qu’il puisse faire une demande de 
sponsoring afin d’aller au championnat du Monde en Inde. Michel fait. 

CONCLUSION : 

Pour une 1ère année, nous n’avons pas été déçus. Beaucoup d’actions ont pu être menées avec réussite. 
Nous avons démontré notre capacité à gérer des problèmes et nous sommes maintenant reconnus par la FFBAD 
comme un acteur et un partenaire concernant la population vétéran. 

Il nous faut maintenant confirmer sur la 2ème année qui vient, garder le lien avec la base vétéran et faire des 
propositions pour améliorer la condition vétérans. 

Il faut enfin développer l’association par le nombre d’adhérents. La pétition l’a démontrée, le nombre fait la 
force, et plus il y aura de personnes, plus il y aura d’idées… et les projets présentés pourront plus facilement 
être travaillés. 

Le rapport moral du président est approuvé à l’unanimité par 6 voix. 

  



II / Rapport du trésorier 

L’association n’ayant pas de trésorier pour cette première année, Michel a 
fait office et lit le rapport du trésorier.  

Produits  
Cotisations avance saison 2017/2018 (à reporter prochain bilan) 15.00 
Cotisations effectives 35.00 
Cotisations en attente 35.00 

Total produits 70.00 
 
Charges  
AR du 09/07/2016 >> FFBAD (Dde de Rdv suite lecture rapport GTV) 5.42 
AR du 05/09/2016 >> FFBAD (création AFBV) 4.92 
AR du 24/10/2016 >> Ministre Sports (critères sélection ESC & WSC) 6.00 
AR du 03/02/2017 >> FFBAD (pétition suite annulation Chpt Fran Vet 2017) 5.00 

Total charges 21.34 
 
Exercice 2016/2017  
 +48.66 
 
Le rapport du trésorier est approuvé à l’unanimité par 6 voix. 

III / Projets 

a/ Circuit vétérans Masters. Points à développer : hébergement chez 
l’habitant, rayon de 300 km, toutes les catégories représentées (idéal), 
qualificatif au CF, championnats régionaux à ouvrir aux autres ligues (Malice) 

b/ Interclubs départementaux et régionaux à développer ( ??) 

c/ Tournoi vétéran à la Réunion (Michel) 

d/ Proposition de réunion fédérale sur : critère championnats internationaux 
(Michel) 

e/ Base recherche de partenaire pour CF – Base plan voyage pour 
Championnat Internationaux (Michel) 

f/ Recherche référents vétérans par ligue ( ??) 

g/ Création d’un logo AFBV ( ??) 

  



IV / Divers 

Une participation financière aux déplacements des membres du bureau 
AFBV (très excentrés par rapport au lieu de réunion) pourra être envisagée 
suivant possibilités du budget. 

La cotisation reste à 5 euros 

V / Vote 

Sont élus à l’unanimité, pour la saison 2017/2018 : 

Président : Michel PREVOT 
Trésorier : Didier HARDY 
Secrétaire : Malice DEVERGIES 
Vice-Président : Antoine LATOUR 
 

 ********** 

Fin de réunion à 16h00 

  

 

 


